
Fiche action n°33
ORGANISER UN SUIVI DES VIEUX ARBRES

Pourquoi ?

Acteurs et actrices :

Cette fiche action se réfère à l’engagement n° 9 de la charte métropolitaine 
des arbres de Nantes Métropole.

Charte orvaltaise des arbres

Les vieux arbres sont souvent perçus négativement : jugés peu esthétiques, dangereux 
ou gênants. Pourtant, ils jouent un rôle essentiel pour la biodiversité. En effet, ces arbres 
constituent des habitats pour la faune (oiseaux, petits mammifères, insectes) ainsi que 
pour la flore (lierre, fougères). Leur dégradation enrichit les sols en matière organique, un 
processus largement assuré par des champignons lignivores et des insectes. 
Selon leur emplacement, des actions sont planifiées afin d’accompagner cette évolution 
naturelle, qui contribue à l’équilibre du vivant. Il est souhaitable de maintenir ces arbres 
et leur bois mort sur place en forêt. Cependant, les branches mortes sont supprimées 
en milieu urbain pour des raisons de sécurité. Une évaluation du risque est nécessaire, 
notamment dans les zones à forte fréquentation.

•	 Prolonger la vie et le maintien de l’arbre le plus longtemps possible.

•	 Assurer des visites de contrôle en milieu urbain.

•	 Tailler juste ce qui est nécessaire et laisser le bois mort au sol quand c’est 
possible.

•	 Agents du service Patrimoine Végétal et Espaces Publics, les services de 
Nantes Métropole

•	 Expert arboricole et groupe expert arbre de la ville

•	 Botaniste, entomologiste, ornithologue

Objectifs :


